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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE N°2023.28 
 

Mme Djemila BOUROUMA 
 

Le Directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier Intercommunal Aix-Pertuis, 
 
Vu le code la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants, 
 
Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif aux modalités de délégation de signature des directeurs 
des Etablissements Publics de Santé pris pour l’application de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant 
réforme hospitalière et modifiant le code de la santé publique, 
 
Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements publics de santé, 
 
Vu l’arrêté du 26 mars 2018 du Centre National de Gestion (CNG) nommant Monsieur Nicolas 
ESTIENNE en qualité de Directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier 
Intercommunal Aix-Pertuis, 
 
Vu la décision n° 2021.08 du directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier 
Intercommunal Aix-Pertuis, en date du 30 juillet 2021 portant délégation de signature, 
 
 

DECIDE 
 
Une délégation de signature est accordée selon les dispositions suivantes : 
 
 
ARTICLE 1: DELEGATION DONNEE A Mme DJEMILA BOUROUMA 
 
A compter du 16 octobre 2023, dans le cadre du respect des textes réglementaires liés au statut, 
délégation de signature est donnée à Madame Djemila BOUROUMA, Coordonnatrice Générale des 
Soins, Directrice des Soins, à effet de prendre toute décision, ou tout acte administratif, et de signer tout 
document, sans incidence financière, relatif à l’organisation, au fonctionnement des services composant 
ce département : gestion des ressources paramédicales et organisation des soins. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de Madame Djemila BOUROUMA, délégation est donnée à 
Madame Sylvie VIARD, Cadre Supérieure de Santé, Adjointe à la Direction des Soins. 
 
 
ARTICLE 2 : AFFICHAGE ET PARUTION 
 
La présente délégation de signature sera affichée dans l’établissement et publiée dans une parution au 
recueil des actes administratifs. Elle est valable à compter de ce jour jusqu’au changement de fonction 
des intéressés ou jusqu’à une décision contraire prise par le Directeur de l’Etablissement affichée et 
publiée dans les mêmes conditions. Elle remplace les délégations précédentes qui ne sont plus 
valables. 
 
 Aix en Provence, le Mardi 17 octobre 2023 
 
 Le Directeur, 
 
 
 
 Nicolas ESTIENNE  

LE DIRECTEUR 
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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE N°2023.29 
 

Mme Hélène THALMANN ET CADRES ADMINISTRATIFS DE GARDE 
 
 
 

Le Directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier Intercommunal Aix-Pertuis, 
 
Vu le code la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants, 
 
Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif aux modalités de délégation de signature des directeurs 
des Etablissements Publics de Santé pris pour l’application de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant 
réforme hospitalière et modifiant le code de la santé publique, 
 
Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements publics de santé, 
 
Vu l’arrêté du 26 mars 2018 du Centre National de Gestion (CNG) nommant Monsieur Nicolas 
ESTIENNE en qualité de Directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier 
Intercommunal Aix-Pertuis, 
 
Vu la décision n° 2021.08 du directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier 
Intercommunal Aix-Pertuis, en date du 30 juillet 2021 portant délégation de signature, 
 
 

DECIDE 
 
Une délégation de signature est accordée selon les dispositions suivantes : 
 
 
ARTICLE 1 : DELEGATION GENERALE 
 
A compter du 16 octobre 2023, une délégation générale de signature est accordée à Madame Hélène 
THALMANN, Secrétaire Générale au Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier 
Intercommunal Aix-Pertuis en cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Chef d’établissement, à 
l’exception des décisions relatives au patrimoine immobilier de l’établissement. 
 

ARTICLE 1.1 : CONTENTIEUX 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Hélène THALMANN, Secrétaire Générale, de prendre 
toute décision et signer tout document interne relatif à l’organisation, au fonctionnement des services et 
activités placés sous sa responsabilité : affaires juridiques et assurances et notamment : 
  

 Les dossiers d’assurance hormis les marchés 

 Les correspondances aux patients, familles et organismes extérieurs qui sont parties prenantes 
à l’exclusion des autorités de tutelles, des élus locaux ou nationaux. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène THALMANN, délégation est donnée pour 
ce qui relève des dossiers d’assurances à Madame Isabelle GUINDE, Adjoint des Cadres Hospitaliers 
et à Madame Brigitte LLORET, Adjoint administratif. 
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ARTICLE 1.2 : DEPOT DE PLAINTE 
 

A compter du 26 avril 2021, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène THALMANN, 
délégation est accordée à l’Administrateur de Garde ou à Madame Isabelle GUINDE, Adjoint des 
Cadres Hospitaliers, de représenter et de déposer au nom du Directeur du Centre Hospitalier du Pays 
d'Aix – Centre Hospitalier Intercommunal Aix-Pertuis, toute plainte et main courante ainsi que la 
représentation juridique de l’institution dans les affaires contentieuses. 
 
 
ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE ACCORDEE AU CADRE ADMINISTRATIF 
D’ASTREINTE 
 
A compter du 16 octobre 2023 une délégation générale est accordée au cadre administratif d’astreinte 
représentant le Directeur afin de signer l’ensemble des documents nécessaire à l’organisation de la 
continuité du fonctionnement du Centre Hospitalier. 
 
Cette délégation de signature concerne les personnels suivants : 
 

 Madame Cécile AUBERT 

 Madame Djemila BOUROUMA 

 Madame Carole FESTA 

 Monsieur Sébastien FILIPPINI 

 Monsieur Nicolas FLEURENTDIDIER 

 Madame Margaux JAULENT 

 Monsieur Marc LECARDEZ 

 Madame Rachel JUIF-ARENILLAS 

 Madame Hélène THALMANN 

 Madame Rachel YAAGOUB 
 
 
ARTICLE 3 : AFFICHAGE ET PARUTION 
 
La présente délégation de signature sera affichée dans l’établissement et publiée dans une parution au 
recueil des actes administratifs. Elle est valable à compter de ce jour jusqu’au changement de fonction 
des intéressés ou jusqu’à une décision contraire prise par le Directeur de l’Etablissement affichée et 
publiée dans les mêmes conditions. Elle remplace les délégations précédentes qui ne sont plus 
valables. 
 
 
 
 Aix en Provence, le Mardi 17 octobre 2023 
 Le Directeur, 
 
 
 
 
 

 
 Nicolas ESTIENNE 
  

LE DIRECTEUR 
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DDETS 13

13-2023-10-23-00003

Monsieur Antoine RODRIGUEZ en qualité

d�entrepreneur individuel, pour l'organisme

dont l'établissement principal est situé 25 rue

Elie Pelas � 13016 MARSEILLE

DDETS 13 - 13-2023-10-23-00003 - Monsieur Antoine RODRIGUEZ en qualité d�entrepreneur individuel, pour l'organisme dont

l'établissement principal est situé 25 rue Elie Pelas � 13016 MARSEILLE 12



 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N°  SAP978626125

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 20  octobre  2023  par  Monsieur  Antoine  RODRIGUEZ en  qualité
d’entrepreneur individuel, pour l'organisme dont l'établissement principal est situé
25 rue Elie Pelas – 13016 MARSEILLE et enregistré sous le N° SAP978626125 pour les
activités suivantes en mode prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 23 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   

La Responsable du département 
accompagnement des mutations 
économiques et développement des 
compétences,

Signé

Elodie CARITEY

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-10-23-00002

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame MANSOURI

Fatma en qualité d�entrepreneur individuel

domicilié au 17 avenue Fournacle 13013

MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP980199343

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 11 octobre 2023 par Madame MANSOURI Fatma en qualité d’entrepreneur
individuel domicilié au 17 avenue Fournacle 13013 MARSEILLE et enregistré sous le N°
SAP980199343 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers. 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

     Fait à Marseille, le 23 octobre 2023

     Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Dépar-
tementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités des Bouches-du-Rhône   
La Responsable du département 
accompagnement des mutations 
économiques et développement des 
compétences,

Signé

Elodie CARITEY

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-10-23-00001

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame PERON

Célie en qualité d�entrepreneur individuel

domicilié au 27 Boulevard Frédéric Mistral 13800

ISTRES
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP948384524 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le,  10 octobre 2023 par  Madame PERON Célie en qualité  d’entrepreneur
individuel domicilié au 27 Boulevard Frédéric Mistral 13800 ISTRES et enregistré sous
le N° SAP948384524 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers ;
         •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

     Fait à Marseille, le 23 octobre 2023

     Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Dépar-
tementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités des Bouches-du-Rhône   
La Responsable du département 
accompagnement des mutations 
économiques et développement des 
compétences,

Signé

Elodie CARITEY

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse SUD-EST

13-2023-10-19-00007

ARRÊTÉ PRIX DE JOURNÉE EXERCICE 2023 -

SERVICE AEMO ARS 13
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Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2023-10-20-00007

Arrêté autorisant la société HYDROSHERE à

réaliser des pêches scientifiques électriques

d'inventaire sur le canal de carrefour de Flamant

au carrefour Sonde à Fos sur Mer 
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté autorisant la société HYDROSHERE à réaliser des pêches scientifiques
électriques d’inventaire sur le canal du carrefour de Flamant au carrefour Sonde à Fos

sur Mer (13)

VU le livre IV Faune et Flore, titre III Pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, du Code de
l’Environnement, et notamment l’article L.436-9, précisé par les articles R432-6 à R432-11,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements,

VU l’arrêté interpréfectoral 2014161-0026 du 10 juin 2014 portant sur la répartition des compétences en matière
de police des eaux, des milieux aquatiques et de la pêche,

VU l’arrêté réglementaire permanent du 1er février 2022 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté préfectoral du 05 juillet 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick Vauterin, Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté  06 juillet  2023 donnant  délégation de signature aux agents de la  Direction Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

VU  la  demande formulée  par  Monsieur  PICHOL,  représentant  la  société  HYDROSPHERE,  en  date  du  27
septembre 2023,

VU l’avis favorable de la Fédération des Bouches du Rhône de pêche et de protection des milieux aquatiques en
date du 02 octobre 2023,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l'autorisation
La société  HYDROSPHERE, mandatée par  le  Grand Port  Maritime de Marseille  (GPMM),  pour  réaliser  un
inventaire piscicole, est  autorisée à capturer et  manipuler du poisson dans les conditions fixées au présent
arrêté.

Article 2 : Responsables de l'exécution matérielle
La société HYDROSPERE est désignée en tant que responsable de l'exécution matérielle de ces opérations.

Les personnes responsables de l'opération sont : 

- Jérémy LECLERE, chargé d’études, Ichthyologue, responsable de l’opération

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 1/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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- Hugo PICHOL, chargé d’études, hydrobiologiste, accompagnant.

Article 3 : Validité
La pêche est autorisée une seule fois à partir du 2 novembre 2023 et sur une période de un mois, en cas de
report de la date prévisionnelle d’intervention pour raison climatique.

Article 4 : Objet de l'opération
Cette opération a pour objectif d’évaluer le peuplement piscicole en place et d’identifier la présence d’espèces
patrimoniales comme le brochet ou l’anguille.

Article 5 : Lieu de capture
Les opérations de capture ont lieu, sur la commune de Fos-sur-Mer, dans le canal qui longe la route P544 ente le
carrefour de Flamant et le carrefour Sonde.
Le secteur concerné par cette pêche est précisé en annexe du présent arrêté.

Article 6 : Moyens de capture autorisés
La pêche est une pêche électrique. Elle est réalisée avec une anode et une épuisette.
Le matériel autorisé est un appareil de pêche thermique portatif de type « martin pêcheur » ou « EFKO 1500 »
alimenté par un groupe électrogène portatif.
Ce matériel portable de pêche électrique répond aux normes et à la réglementation en vigueur.

Article 7: Espèces et quantités autorisées
Toutes les espèces présentes dans le canal précité et toutes les quantités sont autorisées.

Article 8 : Destination du poisson
Les poissons capturés sont remis à l’eau après identification et relevé des données biométriques (taille et poids).
A l’issue des mesures, des photos sont prises à raison d’une photo par espèce. 

Les poissons appartenant aux espèces identifiées comme exotiques envahissantes, listées par l’arrêté du 14 fé -
vrier 2018, sont détruits au même titre que les espèces pouvant provoquer des déséquilibres biologiques et les
poissons dont l’état sanitaire n’est pas jugé satisfaisant. Lorsque la quantité de poissons à détruire est inférieure
à 40 kg, ils sont détruits sur place. Au-dessus de 40 kg, ils sont obligatoirement confiés à un équarrisseur pour
destruction.

Article 9 : Accord des détenteurs du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur (s) du droit de pêche.

Article 10 : Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu de transmettre par mail la date de réalisation de l’opération au
moins 48 h avant à la DDTM 13 – service Mer, Eau, Environnement - et au chef du service départemental des
Bouches du Rhône de l’Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 11 : Compte-rendu d'exécution
Le titulaire de l’autorisation est tenu d’adresser, dans un délai de 2 mois, un compte-rendu précisant les résultats
des captures et la destination du poisson au préfet (DDTM 13 – Service Mer, Eau, Environnement) et au chef du
service  départemental  des  Bouches  du  Rhône  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (OFB)  ainsi  qu’à  la
Fédération des Bouches du Rhône de pêche et de protection des milieux aquatiques.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 2/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Article 12 : Présentation de l'autorisation
Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation
lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents chargés
de la police de la pêche en eau douce.

Article 13 : Retrait de l'autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14 : Exécution
Le pétitionnaire, le chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité, ainsi que le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, chef du service chargé de la police de la
pêche en eau douce, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Marseille, le 20 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur et par délégation,
Pour la Cheffe du service Mer, Eau,
Environnement et par délégation,

L’ajointe du Chef du Pôle milieux aquatiques

SIGNE

Stéphanie BRENIER

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 3/4
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Annexe     :   
Localisation de la pêche d’inventaire dans le canal qui longe la route P544 à Fos-sur-mer (13) – portion en rouge

sur la cartographie
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-20-00009

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE CAMERAS

INDIVIDUELLES � Commune d'Eyguières et

Aureille
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

Arrêté préfectoral autorisant Monsieur le Maire d’Eyguières
à doter les agents de police municipale de sa commune de caméras individuelles

permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions sur les territoires de la
commune d’Eygières et de la commune d’Aureille

VU le code de la Sécurité Intérieure et notamment les articles L 241-2, L 512-4 à L 512-6 et
R 241-8 à R 241-15 du Code de la Sécurité Intérieure ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique modifiée ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination
de Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU la convention de coordination signée le 9 mai 2022 entre la police municipale de la
commune d’Eyguières et les forces de sécurité de l’État ;

VU la convention de coordination signée le 12 janvier 2023 entre la commune d’Aureille et les
forces de sécurité de l’État ;

VU la demande présentée par Monsieur le Maire d’Eyguières et Monsieur le Maire d’Aureille
reçue en préfecture le 10 octobre 2023 en vue d’obtenir l’autorisation préfectorale de doter les agents
de police municipale de la commune d’Eyguières de caméras individuelles permettant l’enregistrement
audiovisuel de leurs interventions sur les territoires de la commune d’Eyguières et de la commune
d’Aureille ;

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation présentée par les communes comporte
l’ensemble des éléments requis par la réglementation ;

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur le Maire d’Eyguières est autorisé à doter les agents de police municipale de sa
commune de 3 caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions.
Ces caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de deux communes précitées.

Article 2 : Dans le cadre du présent arrêté, les communes d’Eyguières et d’Aureille sont autorisées à
mettre en œuvre des traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras
individuelles fournies aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans
les conditions prévues à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 : Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur
par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.
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Article 4     : Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le
traitement concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à l’issue de l’intervention et après leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article 6 : L’accès aux données est réservé, dans la limite de leurs attributions respectives, au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des données et informations mentionnées à l’article R 241-10 pour les besoins exclusifs d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou de
pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements, dans la
limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une procédure
judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des
agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;
- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article

 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;
- le maire de la commune et le président de l’établissement public de coopération

intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 8     : La durée maximale de conservation des données et informations est de 1 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des traitements. En cas d’extraction pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles
sont conservées selon les règles propres à chacune des procédures par l’autorité qui en a la charge.
Lorsque les données sont utilisées à des fins pédagogiques et de formation, elles doivent être
anonymisées.

Article 9 : Les opérations de consultation et d’extraction des données sont enregistrées dans le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents procédant à ces opérations, la date et heure de la consultation, le motif (judiciaire,
administratif, disciplinaire ou pédagogique), le service destinataire des données ainsi que
l’identification des enregistrements audiovisuels extraits et des caméras dont ils sont issus. Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur les
sites internet de la ville d’Eyguières et de la ville d’Aureille ou par voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
des maires (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être
équipés de caméras mobiles sont employés par un établissement public de coopération
intercommunale) dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité
intérieure.
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Afin d’éviter de gêner des enquêtes et des procédures administratives ou judiciaires et
d’éviter de nuire à la prévention ou la détection d’infractions pénales, aux enquêtes ou aux poursuites
en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en application des
2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés.

Article 12 : Toute modification du nombre de caméras devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation.

Article 13 : Le sous-préfet, Directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’Inspecteur Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique et le Général
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
notifié à Monsieur le Maire d’Eyguières et à Monsieur le Maire d’Aureille.

Fait à Marseille, le 20 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône
Le directeur de cabinet

Signé
Rémi BOURDU

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille 
cedex06 – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-20-00008

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE CAMERAS

INDIVIDUELLES � Commune de Berre l'Etang

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-20-00008 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE CAMERAS INDIVIDUELLES

� Commune de Berre l'Etang 33



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

Arrêté préfectoral autorisant Monsieur le Maire de Berre l’Etang
à doter les agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure et notamment les articles L 241-2, L 512-4 à L 512-6 et
R 241-8 à R 241-15 du Code de la Sécurité Intérieure ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique modifiée ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination
de Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU la convention de coordination signée le 5 juillet 2021 entre la police municipale de la
commune de Berre l’Etang et les forces de sécurité de l’État ;

VU la demande présentée par Monsieur le Maire de Berre l’Etang reçue en préfecture le 12
octobre 2023 en vue d’obtenir l’autorisation préfectorale de doter les agents de police municipale de sa
commune de caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation présentée par la commune comporte
l’ensemble des éléments requis par la réglementation ;

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur le Maire de Berre l’Etang est autorisé à doter les agents de police municipale de
sa commune de 5 caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions.
Ces caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

Article 2 : Dans le cadre du présent arrêté, la commune est autorisée à mettre en œuvre des
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies
aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues
à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 : Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur
par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article 4     : Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le
traitement concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;
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- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à l’issue de l’intervention et après leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article 6 : L’accès aux données est réservé, dans la limite de leurs attributions respectives, au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des données et informations mentionnées à l’article R 241-10 pour les besoins exclusifs d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou de
pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements, dans la
limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une procédure
judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des
agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;
- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article

 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;
- le maire de la commune et le président de l’établissement public de coopération

intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 8     : La durée maximale de conservation des données et informations est de 1 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des traitements. En cas d’extraction pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles
sont conservées selon les règles propres à chacune des procédures par l’autorité qui en a la charge.
Lorsque les données sont utilisées à des fins pédagogiques et de formation, elles doivent être
anonymisées.

Article 9 : Les opérations de consultation et d’extraction des données sont enregistrées dans le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents procédant à ces opérations, la date et heure de la consultation, le motif (judiciaire,
administratif, disciplinaire ou pédagogique), le service destinataire des données ainsi que
l’identification des enregistrements audiovisuels extraits et des caméras dont ils sont issus. Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur le
site internet de la ville de Berre l’Etang ou par voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
du maire (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être équipés
de caméras mobiles sont employés par un établissement public de coopération intercommunale) dans
les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité intérieure.

Afin d’éviter de gêner des enquêtes et des procédures administratives ou judiciaires et
d’éviter de nuire à la prévention ou la détection d’infractions pénales, aux enquêtes ou aux poursuites
en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en application des
2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés.

Article 12 : Toute modification du nombre de caméras devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation.
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Article 13 : Le sous-préfet, Directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’Inspecteur Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique et le Général
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
notifié à Monsieur le Maire de Berre l’Etang.

Fait à Marseille, le 20 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône
Le directeur de cabinet

Signé
Rémi BOURDU

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille 
cedex06 – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00084

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Rothschild Martin Maurel � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0035   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  BANQUE  ROTHSCHILD
MARTIN MAUREL 39 45 rue Grignan  13006 MARSEILLE 06ème,  présentée par  Monsieur Gil
BRULAT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur Gil BRULAT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection constitué de 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures, enregistré
sous le numéro 2008/0035 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Gil BRULAT, 43 rue Grignan
13006 MARSEILLE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00085

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Rothschild Martin Maurel � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0123   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  BANQUE  ROTHSCHILD
MARTIN  MAUREL  20  rue  Grignan   13006  MARSEILLE  06ème,  présentée  par  Monsieur  Gil
BRULAT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur Gil BRULAT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier  annexé à la  demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système  de  vidéoprotection  constitué  de  5  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2012/0123 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Gil BRULAT, 43 rue Grignan
13006 MARSEILLE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00086

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Rothschild Martin Maurel � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0126   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  BANQUE  ROTHSCHILD
MARTIN  MAUREL  37  rue  Paradis   13006  MARSEILLE  06ème,  présentée  par  Monsieur  Gil
BRULAT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur Gil BRULAT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier  annexé à la  demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2012/0126 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Gil BRULAT,  43 rue Grignan
13006 MARSEILLE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00087

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Caisse de

Crédit Municipal d'Avignon � Arles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2016/0430   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  CAISSE  DE  CREDIT
MUNICIPAL D'AVIGNON  24 boulevard Emiles Combes  13200 ARLES ,présentée par Monsieur le
Directeur Général  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur le Directeur Général, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  intérieures  et  1  caméra  voie  publique,
enregistré sous le numéro 2016/0430 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône  et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur le Directeur Général, 2 rue
Viala  84000 AVIGNON .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00080

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Esat Elisa 13 �

Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0894   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé ESAT ELISA 13 IPSIS impasse
de la draille - parc de la Duranne  13080 AIX-EN-PROVENCE, présentée par Monsieur Frédéric
MUSELLI  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur Frédéric MUSELLI , est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0894 .

Cette autorisation ne concerne pas les 3 caméras extérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Frédéric MUSELLI, impasse
de la draille - parc de la Duranne  13080 AIX-EN-PROVENCE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00076

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Huissiers

Réunis � Berre l'Etang
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0764   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  HUISSIERS  REUNIS  394
avenue Lazare Ponticelli et Poilus de la Guerre 14-18  13130 BERRE-L'ETANG, présentée par
Monsieur Laurent SCHELOUCH  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article  premier :  Monsieur  Laurent  SCHELOUCH,  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro
2023/0764 .

Cette autorisation ne concerne pas la caméra intérieure implantée sur une zone privative laquelle,
étant installée dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à autorisation conformément aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.
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Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Laurent SCHELOUCH,  394
avenue Lazare Ponticelli et Poilus de la Guerre 14-18  13130 BERRE L'ETANG .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00091

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0781   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé  LA POSTE BSCC -  AIX EN
PROVENCE  PASTEUR  PDC1  18  avenue  Pasteur   13100  AIX-EN-PROVENCE,  présentée  par
Monsieur Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0781 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO,  18 avenue
Pasteur  13100 AIX EN PROVENCE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône
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SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Arles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0780   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - ARLES SUD
PROVENCE PPDC avenue Arches  13200 ARLES, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0780 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Joseph MAIOLO,  avenue
Arches  13200 ARLES .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00089

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Gardanne
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0779   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - GARDANNE
MER  ET  MONTAGNE  PDC1  Quartier  la  Plaine   13120  GARDANNE,  présentée  par  Monsieur
Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Joseph MAIOLO , est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0779 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, Quartier la
Plaine  13120 GARDANNE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00092

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Istres
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0785   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE - ISTRES PDC BSCC
2 allée Fustiers  13800 ISTRES, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0785.

Cette autorisation ne concerne pas la caméra extérieure implantée sur une zone privative laquelle,
étant installée dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à autorisation conformément aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
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Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Joseph MAIOLO,  2 allée
Fustiers  13800 ISTRES .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00095

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � La Ciotat

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00095 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0789   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - LA CIOTAT
PDC1 293 chemin Mattes  13600 LA CIOTAT, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0789 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur Joseph MAIOLO,  293
chemin Mattes  13600 LA CIOTAT.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00098

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marignane

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00098 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0800

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé LA  POSTE  BSCC  -
MARIGNANE LACANAU PDC1 23 avenue Lacanau  13700 MARIGNANE, présentée par Monsieur
Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0800.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 23 avenue
Lacanau  13700 MARIGNANE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00101

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0809

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
15 PDC1 450 rue Lyon  13015 MARSEILLE 15ème, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0809.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
 

Page 1 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00101 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � La Poste BSCC � Marseille 74



particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Joseph MAIOLO, 450 rue
Lyon  13015 MARSEILLE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00093

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13004)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00093 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0786   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
04 PDC1 46  avenue Saint  Just   13004 MARSEILLE 04ème,  présentée  par  Monsieur  Joseph
MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 1 caméra intérieure et 3 caméras extérieures, enregistré
sous le numéro 2023/0786 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 46 avenue
Saint Just  13004 MARSEILLE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00088

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13005)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00088 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0687

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
05  PDC1  65  rue  Louis  Astruc   13005  MARSEILLE  05ème,  présentée  par Monsieur  Joseph
MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/0687.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Joseph MAIOLO,  65 rue
Louis Astruc  13005 MARSEILLE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00097

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13006)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00097 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0795

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
CANTINI PDC1 30 avenue Jules CANTINI  13006 MARSEILLE 06ème,  présentée par Monsieur
Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0795.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 30 avenue
Jules CANTINI  13006 MARSEILLE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00103

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0821

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
MONTGRAND  PDC2  46  rue  Montgrand   13006  MARSEILLE 06ème,  présentée  par Monsieur
Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0821.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Joseph MAIOLO,  46 rue
Montgrand  13006 MARSEILLE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00096

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13007)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0793

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
07 TOBELEM PDC1 rue Crinas   13007  MARSEILLE 07ème,  présentée  par Monsieur  Joseph
MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0793.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
 

Page 1 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00096 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � La Poste BSCC � Marseille (13007) 89



Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, rue Crinas
13007 MARSEILLE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00094

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13013)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0788   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
13  PDC1   51  avenue  François  Mignet   13013  MARSEILLE  13ème,  présentée  par  Monsieur
Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0788 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 51 avenue
François Mignet  13013 MARSEILLE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00100

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Martigues
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0806

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARTIGUES
PDC1  3  avenue  Hélène  FOURNIER   13500  MARTIGUES,  présentée  par Monsieur  Joseph
MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/0806.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Joseph  MAIOLO,  3
boulevard Hélène FOURNIER  13500 MARTIGUES.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00099

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Rognac
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0803

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - ROGNAC
PDC1 400 avenue 8 Mai 1945  13340 ROGNAC, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures,
enregistré sous le numéro 2023/0803.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
 

Page 1 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00099 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � La Poste BSCC � Rognac 98



particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Joseph MAIOLO,  400
avenue 8 Mai 1945  13340 ROGNAC.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00102

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Venelles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0819

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - VENELLES
HAUTS DU PAYS  D’AIX  PDC1 10  rue  Piboules   13770  VENELLES,  présentée  par Monsieur
Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0819.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Joseph MAIOLO,  10 rue
Piboules  13770 VENELLES.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00075

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 19414 � Marseille (13011)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0756

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°19414 route Route de la Sablière  13011 MARSEILLE 11ème, présentée par Monsieur Quentin
BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin  BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0756.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon  59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00073

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 19452 � Arles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0752

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°19452 1 Route De La Crau  13280 ARLES, présentée par Monsieur Quentin  BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0752.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon  59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00074

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 19745 � La Destrousse
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0755

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°19745  chemin  Des  Matelots    13112  LA DESTROUSSE,  présentée  par Monsieur  Quentin
BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0755.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon  59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00079

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 20096 � La Fare les Oliviers
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0812

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°20096 150 Avenue des Puisatiers  13580 LA FARE-LES-OLIVIERS,  présentée par Monsieur
Quentin  BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin  BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0812.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur Quentin  BENAULT,  1
avenue de l'horizon  59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00077

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 60864 � Berre l'Etang
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0768

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé Mondial Relay - Consigne N°
60864 Bd Henri Wallon   13130 BERRE-L'ETANG, présentée par Monsieur Quentin BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0768.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont  accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet  d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon  59650 Villeneuve d'Ascq.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00078

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � SA Foire

internationale de Marseille � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0797   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé S.A. FOIRE INTERNATIONALE
DE  MARSEILLE  /  SAFIM  Parc  Chanot   Rond  Point  du  Prado   13266  MARSEILLE
08ème ,présentée par Madame Lætitia LENQUETTE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023  ;

A R R Ê T E

Article premier : Madame Lætitia LENQUETTE, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 28 caméras  intérieures,  17 caméras  extérieures  et  4
caméras voie publique, enregistré sous le numéro 2023/0797,  sous réserve d’ajouter 4 panneaux
d’information du public dans la zone vidéoprotégée.

Cette autorisation ne concerne pas les 3 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.
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Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6 : Le public  est  informé de  manière  claire et  permanente de l’existence  du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame Lætitia LENQUETTE,  BP 2
Parc Chanot  13266 MARSEILLE .

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-20-00011

Arrêté portant interdiction de port, de transport,

de détention et usage d�engins pyrotechniques

aux abords du stade Orange Vélodrome à

Marseille lors de la rencontre de football

opposant l�Olympique de Marseille à l�AEK

Athènes

le 26 octobre 2023 à 18H45
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Bureau Sécurité et Ordre Publics 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 

pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome à Marseille lors de la rencontre de 

football opposant l’Olympique de Marseille à l’AEK Athènes 
le 26 octobre 2023 à 18H45 

 
 

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 Vu le code pénal ; 
 

Vu le code du sport, notamment son article L.332-8 ; 
 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L121-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l'Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique 
CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du président de la République en date du 26 août 2021 nommant M. Rémi BOURDU directeur de 
cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant que la rencontre de football qui a lieu le 26 octobre 2023 à 18h45, au stade Orange Vélodrome à 
Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’AEK Athènes attirera plusieurs dizaines de milliers de personnes ; 
qu’une foule de spectateurs composée de familles et d’enfants sera présente aux abords des parvis du stade 
Orange Vélodrome ; 
 

Considérant l’utilisation habituelle d’engins pyrotechniques, lors de rassemblements spontanés, aux abords du 
stade Orange Vélodrome à proximité immédiate de la foule de spectateurs venus assister à la rencontre 
sportive ; 
 

Considérant que l’utilisation d’engins pyrotechniques impose des précautions particulières ; qu’une utilisation 
inconsidérée ou malintentionnée peut provoquer des atteintes graves aux personnes présentes à proximité ; 
 

Considérant le risque d’incendie occasionné par les tirs d’engins pyrotechniques en direction des résidences 
d’habitation, des commerces ou du mobilier urbain ; que ces tirs non maîtrisés ont provoqué des débuts de 
sinistre sur des balcons de résidents ; 
 

Considérant les risques de trouble à l’ordre et à la tranquillité publics provoqués par l’emploi de ces engins 
pyrotechniques ;  
 
 
Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRÊTE 
 
 

Article premier - Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits à Marseille le 
26 octobre 2023, de 10h00 à 23h00, dans le périmètre défini ci-après : 
 
 
 

- Boulevard du dr. Rodocanachi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la Pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard du dr. Rodocanachi 

 

 

Article 2 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les 

Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 

tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr ; 
 

Article 3 – Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental 
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
adressé à la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Marseille. 
 

 

Marseille, le 20 octobre 2023 
 

  

Pour la préfète de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 

Rémi BOURDU 
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Bureau Sécurité et Ordre Publics 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 

pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome à Marseille lors de la rencontre de 

football opposant l’Olympique de Marseille à l’Olympique Lyonnais 
le 29 octobre 2023 à 20H45 

 
 

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 Vu le code pénal ; 
 

Vu le code du sport, notamment son article L.332-8 ; 
 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L121-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l'Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique 
CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du président de la République en date du 26 août 2021 nommant M. Rémi BOURDU directeur de 
cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant que la rencontre de football qui a lieu le 26 octobre 2023 à 20h45, au stade Orange Vélodrome à 
Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’Olympique Lyonnais attirera plusieurs dizaines de milliers de 
personnes ; qu’une foule de spectateurs composée de familles et d’enfants sera présente aux abords des parvis 
du stade Orange Vélodrome ; 
 

Considérant l’utilisation habituelle d’engins pyrotechniques, lors de rassemblements spontanés, aux abords du 
stade Orange Vélodrome à proximité immédiate de la foule de spectateurs venus assister à la rencontre 
sportive ; 
 

Considérant que l’utilisation d’engins pyrotechniques impose des précautions particulières ; qu’une utilisation 
inconsidérée ou malintentionnée peut provoquer des atteintes graves aux personnes présentes à proximité ; 
 

Considérant le risque d’incendie occasionné par les tirs d’engins pyrotechniques en direction des résidences 
d’habitation, des commerces ou du mobilier urbain ; que ces tirs non maîtrisés ont provoqué des débuts de 
sinistre sur des balcons de résidents ; 
 

Considérant les risques de trouble à l’ordre et à la tranquillité publics provoqués par l’emploi de ces engins 
pyrotechniques ;  
 
 
Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRÊTE 
 
 

Article premier - Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits à Marseille 
du 29 octobre 2023 à 12h00 au 30 octobre 2023 à 1h00, dans le périmètre défini ci-après : 
 
 
 

- Boulevard du dr. Rodocanachi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la Pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard du dr. Rodocanachi 

 

 

Article 2 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les 

Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 

tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr ; 
 

Article 3 – Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental 
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
adressé à la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Marseille. 
 

 

Marseille, le 20 octobre 2023 
 

  

Pour la préfète de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 

Rémi BOURDU 
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Bureau Sécurité et Ordre Publics 

 

 

 

 

 

 

Arrêté portant interdiction de stationner, de circuler sur la voie publique au centre-ville de 

Marseille et aux abords du stade Orange vélodrome, à toute personne se prévalant de la 

qualité de supporter de l’Olympique Lyonnais les 28 et 29 octobre 2023 

à l’exception de ceux transportés en autocars escortés par les forces de sécurité intérieure 

le 29 octobre 2023. 

 
 

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 

Vu le code pénal ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2214-4 ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 211-1 à L 211-4 ; 
 

Vu le code du sport, notamment ses articles L 332-1 à L 332-21 ; 
 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L.211-2 et L.211-5 ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l'Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de 
police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du président de la République en date du 26 août 2021 nommant M. Rémi BOURDU directeur de 
cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant que la rencontre de football qui aura lieu le 29 octobre 2023 à 20h45 au stade Orange Vélodrome à 
Marseille entre les équipes de l’Olympique de Marseille et de l’Olympique Lyonnais attirera plusieurs dizaines de 
milliers de personnes ; 
 

Considérant que les relations entre les supporters de l’Olympique de Marseille et de l’Olympique Lyonnais sont 
empreintes d’animosité depuis de nombreuses années ainsi qu’en témoigne le caractère récurrent des troubles 
graves à l’ordre public constatés à l’occasion de matchs opposant ces deux équipes : 
 

 le 17 décembre 2017, à Lyon, des supporters lyonnais ont exhibé une banane gonflable à l’attention du 
gardien de but marseillais ; 

 le 23 septembre 2018, à Lyon, le groupe de supporters lyonnais « Bad Gones Lyon » a distribué un tract 
insultant pour la ville et le club de Marseille, conclu par « Marseille est une ville où règne le sida » ; 

 le 12 mai 2019, à Marseille, l’autocar des joueurs de l’Olympique Lyonnais a été la cible de jets de 
projectiles, brisant une vitre latérale ; 

 le 10 novembre 2019, à Marseille, l’autocar des joueurs de l’Olympique Lyonnais a été la cible de jets de 
projectiles, dégradant deux vitres latérales et le pare-brise ; 

 le 21 novembre 2021, un joueur de l’Olympique de Marseille a été atteint et blessé par une bouteille 
lancée par un supporter lyonnais, et où, des supporters lyonnais ont envahi l’aire de jeu, l’arbitre devant 
interrompre la partie qui a été rejouée à huis clos et sur terrain neutre, le 1er février 2022 ; 
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Considérant que les risques de jets de projectiles au passage des autocars de supporters lyonnais ou d’action 
de type « guet-apens » sur leurs trajets justifient de limiter le nombre d’autocars et de supporters ; 

 

Considérant que la présence de groupes de supporters, arborant les couleurs de l’Olympique Lyonnais dans le 
centre-ville de Marseille et aux abords du stade Orange Vélodrome avant et après la rencontre est susceptible 
d’attiser les rivalités avec les supporters marseillais et entraîner des troubles à l’ordre public ;  
 

Considérant que régulièrement, à l’occasion des rencontres de football, des supporters marseillais tentent de 
détecter dans les débits de boissons et sur la voie publique la présence de supporters de l’équipe adverse dans 
le but de les affronter ; 
 

Considérant que dans le cadre de cette rencontre, les forces de l’ordre employées seront utilisées pour assurer 
les escortes des joueurs ainsi que la sécurisation des abords du stade Orange Vélodrome ; que par ailleurs la 
menace terroriste demeure à un niveau élevé en France ; que les forces de police ne sauraient être détournées 
de cette mission prioritaire pour répondre à des débordements liés au comportement de supporters dans le 
cadre de rencontres sportives ; 
 

Considérant que le 29 octobre 2023 est organisée la course Marseille / Cassis devant le stade Orange 
Vélodrome ; que les concurrents emprunteront les parvis et traverseront le stade ; que cette manifestation 
sportive nécessite une sécurisation par des effectifs de police qui ne pourront être employés pour la rencontre de 
football ; 
 

Considérant qu’en application de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat dans le 
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la qualité de 
supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux d’une manifestation sportive et dont la 
présence est susceptible d’occasionner des troubles graves à l’ordre public ; 
 

Considérant que dans ces conditions, la présence en centre-ville de Marseille et aux abords du stade Orange 
vélodrome, de personnes se prévalant de la qualité de supporters de l’Olympique Lyonnais, ou se comportant 
comme tels, implique des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens et qu’il convient ainsi de 
limiter la liberté d’aller et de venir de toute personne se prévalant de la qualité de supporter de l’Olympique 
Lyonnais ou se comportant comme tel afin de prévenir les risques d’affrontements ; 
 
Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er -  Dans le cadre du match de football opposant l’Olympique de Marseille à l’Olympique Lyonnais, un 
déplacement collectif de supporters organisé par les clubs de supporters de l’Olympique Lyonnais est autorisé, 
dans la limite de 600 supporters, se déplaçant exclusivement en autocars, dont la liste intégrale des 
immatriculations devra être fournie aux forces de l’ordre au plus tard le 27 octobre 2023. 
 
Ce déplacement collectif sera pris en charge par les forces de l’ordre au point de rencontre fixé, le 29 octobre 
2023 à 17h00, sur l’aire de repos située immédiatement après le péage de Lançon-de-Provence, sur l’autoroute 
A7, dans le sens Nord / Sud et placé sous escorte policière. 
 
Les véhicules de supporters lyonnais qui ne se trouveraient pas à l’heure fixée pour intégrer le convoi en 
direction du stade Orange Vélodrome sous escorte policière ne seront pas autorisés à accéder au périmètre 
défini au paragraphe suivant.  
 
En conséquence, hormis les personnes participant au déplacement collectif de supporters visé au premier alinéa 
du présent article, il est interdit du 28 octobre 2023 à 15h00 au 29 octobre 2023 à 23h59, à toute personne se 
prévalant de la qualité de supporter de l’Olympique Lyonnais, ou se comportant comme tel, d’accéder, de circuler 
ou de stationner sur la voie publique dans les 1er, 2ème, 6ème, 7ème et 8ème arrondissements de la commune de 
Marseille. 
 

Article 2 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les 
Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr ; 
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Article 3 – Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône, la directrice départementale 
de la sécurité publique et le général commandant le groupement de gendarmerie départementale des         
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
adressé à la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Marseille, aux présidents des deux clubs, 
affiché à la mairie de Marseille et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 1er. 
 
 

Marseille, le 20 octobre 2023 

 
 

Pour la préfète de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 

Rémi BOURDU 
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0937   

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
Banque Populaire Méditerranée 8 avenue Frédéric Mistral  13210 SAINT-REMY-DE-PROVENCE ,
présentée par Monsieur le responsable du Service Sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur le responsable du Service Sécurité est autorisé(e), dans les conditions
fixées au présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à modifier à l’adresse sus-
indiquée, l’installation du système de vidéoprotection, enregistré sous le numéro 2013/0937. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du  27 février 2019 susvisé,  dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 27 février
2024.  

Article 2 : Les modifications portent sur :
-  l’ajout  d’1  caméra  intérieure  et  d’1  caméra  extérieure,  portant  ainsi  le  nombre  total  à  5
caméras intérieures et 1 caméra extérieure,

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 27 février 2019 demeurent applicables.

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
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Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur le responsable du Service
Sécurité de la Banque Populaire Méditerranée,  457  Promenade des Anglais / BP 241  06292
NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00081

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � 13 Habitat �

Marseille (13004)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00081 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � 13 Habitat � Marseille (13004) 134



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0738

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 avril 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé 13
HABITAT 80 rue Albe  13004 MARSEILLE 04ème, présentée par Monsieur Marc ANDREANI  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté préfectoral  du  18  avril  2018,
enregistrée sous le  n°  2012/0738, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 2 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 

Cette autorisation ne concerne pas les 11 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Marc ANDREANI,  80 rue
Albe  13004 MARSEILLE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00107

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Aix en Provence

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00107 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Banque Populaire � Aix en Provence 137



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0222

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE  POPULAIRE  MEDITERRANEE  14  boulevard  de  la  République   13100  AIX-EN-
PROVENCE, présentée par le SERVICE SECURITE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2009/0222, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 8 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  au SERVICE  SECURITE,   457
Promenade des Anglais BP 241  06292 NICE CEDEX  3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00114

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Aix en Provence

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00114 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Banque Populaire � Aix en Provence 140



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0110

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  1 boulevard Pasteur   13100 AIX-EN-PROVENCE, présentée par
le SERVICE SECURITE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par  arrêté préfectoral  du  20 mars 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0110, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  au SERVICE  SECURITE,   457
Promenade des Anglais BP 21  06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00106

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Arles

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00106 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Banque Populaire � Arles 143



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0049

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE 8 boulevard des Lices  13200 ARLES,  présentée par
SERVICE SECURITE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2009/0049, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 9 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  au SERVICE  SECURITE,   457
Promenade des Anglais BP 241     06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00109

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Eyguières

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00109 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0296

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE 1 rue du couvent  13430 EYGUIERES, présentée par le
Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2009/0296, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 Promenade
des Anglais BP 241     06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00113

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Lambesc
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0074

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  3 avenue du 11 novembre 1918  13410 LAMBESC,  présentée
par le SERVICE SECURITE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par  arrêté préfectoral  du  20 mars 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0074, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  au SERVICE  SECURITE,   457
Promenade des Anglais BP 241  06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer  ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille  – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00112

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0071

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  41-43  boulevard Paul  Peytral    13006 MARSEILLE 06ème,
présentée par le service sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par  arrêté préfectoral  du  20 mars 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0071, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au service sécurité,  457 Promenade des
Anglais BP241  06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00110

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Martigues
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2010/0140

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE 9 boulevard Mongin  13500 MARTIGUES, présentée par
le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2010/0140, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 Promenade
des Anglais BP 241     06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00108

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Saint Savournin
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0223

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE  POPULAIRE  MEDITERRANEE  Lieu  Dit  l'Adrech  et  Perrusson   13119  SAINT-
SAVOURNIN, présentée par le SERVICE SECURITE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2009/0223, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  au SERVICE  SECURITE,   457
Promenade des Anglais BP 241  06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00116

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Salon de Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0853

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  38 boulevard de la République   13300 SALON-DE-PROVENCE,
présentée par le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0853, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 11 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 Promenade
des Anglais BP 241     06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00115

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Sausset les Pins
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0738

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque  Populaire  Méditerranée   34  avenue  Simeon  Gouin   13960  SAUSSET-LES-PINS,
présentée par le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0738, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 Promenade
des Anglais BP 241     06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00115 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Banque Populaire � Sausset les Pins 166



Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00105

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Marseille (13011)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0593

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP  PARIBAS  111   Route  des  Camoins   13011  MARSEILLE  11ème,  présentée  par
RESPONSABLE SERVICE SECURITE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par  arrêté préfectoral  du  21 mars 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0593, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  au RESPONSABLE  SERVICE
SECURITE,  89-93 rue Marceau  93100 MONTREUIL.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00111

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Salon de Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0660

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP  PARIBAS  82  cours  Carnot   13300  SALON-DE-PROVENCE,  présentée  par  le
RESPONSABLE SERVICE SECURITE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par  arrêté préfectoral  du  21 mars 2018,
enregistrée sous le  n°  2012/0660, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au RESPONSABLE SERVICE SECURITE
BNP PARIBAS,  89-93 rue Marceau  93100 MONTREUIL.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00082

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

service courrier � Vitrolles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0722  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé LA
POSTE  DEX-CIL  /  PIC  MPA 15  rue  d’Athènes   13127  VITROLLES, présentée  par Monsieur
Frédéric CESMAT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2013/0722, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 

Cette autorisation ne concerne pas la caméra intérieure implantée sur une zone privative laquelle,
étant installée dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à autorisation conformément aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Frédéric CESMAT,  15 rue
d’Athènes  13127 VITROLLES.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00082 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � La Poste service courrier � Vitrolles 175



Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-10-12-00083

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Les Boxes de

Plombières � Marseille (13003)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00083 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Les Boxes de Plombières � Marseille (13003) 176



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/1246

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LES BOXES DE PLOMBIERES 45-51 boulevard Guigou  13003 MARSEILLE 03ème,  présentée
par Monsieur Eric ROMI  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 28 septembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par  arrêté préfectoral  du  21 mars 2018,
enregistrée sous le  n°  2017/1246, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 1 caméra intérieure et 11 caméras extérieures,
sous réserve de réduire le délai de conservation des images à 15 jours. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Eric ROMI,  43-51 boulevard
Guigou  13003 MARSEILLE.

Marseille, le 12 octobre 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-12-00083 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Les Boxes de Plombières � Marseille (13003) 178



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-10-20-00015

Arrêté du 20 octobre 2023

portant ouverture d�un recrutement contractuel

de travailleur handicapé pour l�accès au grade

de secrétaire administratif de classe normale de

l�intérieur et de l�outre-mer 

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-10-20-00015 - Arrêté du 20 octobre 2023

portant ouverture d�un recrutement contractuel de travailleur handicapé pour l�accès au grade de secrétaire administratif de classe

normale de l�intérieur et de l�outre-mer 

179



  Secrétariat Général Commun
Service des Ressources Humaines

Mission du développement des ressources humaines

Arrêté du 20 octobre 2023
portant ouverture d’un recrutement contractuel de travailleur handicapé pour l’accès
au grade de secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la  loi  n°  84-16 du 11 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires,  relatives  à  la
Fonction Publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°95-979  du  25  août  1995  modifié  relatif  au  recrutement  des  travailleurs
handicapés dans la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 2006-1777 du 23 décembre 2006 portant dispositions statutaires relatives au
corps des secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu  le  décret  n°  2010-302  du  19  mars  2010  fixant  les  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l’État et à certains
corps analogues relevant du décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions
statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique
de l’État ;

Vu l’arrêté du 19 octobre 2018 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté  du 1er  février  2023 du ministre  de  l’éducation  nationale  autorisant  au titre  de
l’année 2023, l’ouverture et l’organisation de concours communs pour le recrutement dans le
premier grade de divers corps de fonctionnaires de catégorie B ;

Vu le BAL du 23 janvier 2023 précisant les autorisations de recrutement pour le corps des
secrétaires administratifs, le recrutement de travailleurs handicapés et d’emplois réservés dans
le cadre du PCI;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 septembre 2023 portant délégation de signature et d'ordonnance-
ment  secondaire à M. Cyrille LE VELY, Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, chef-lieu de la
région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

Préfecture des Bouches-du-Rhône, Place Félix Baret - CS 80001 – 13282 Marseille Cedex 06 -– Téléphone : 04.84.35.40.00 – Télécopie : 04.84.35.48.55

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-10-20-00015 - Arrêté du 20 octobre 2023

portant ouverture d�un recrutement contractuel de travailleur handicapé pour l�accès au grade de secrétaire administratif de classe

normale de l�intérieur et de l�outre-mer 

180



A R R Ê T E

Article  1 :  Un recrutement  contractuel  pour  l’accès  au  grade  de  secrétaire  administratif  de
l’intérieur et de l’outre-mer est ouvert en vue de pourvoir un poste à la préfecture des Alpes-
Maritimes à Nice.

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature, les personnes titulaires d’une reconnaissance de la
qualité de travailleur handicapé en cours de validité à la clôture des inscriptions. Elles devront
également justifier d’un baccalauréat ou d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau IV, ou
d’une  qualification  professionnelle  reconnue  comme  équivalente  à  l’un  de  ces  titres  ou
diplômes.

Article 3 : Les dossiers de candidature sont constitués des pièces suivantes :

- reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé
- curriculum vitae
- lettre de motivation
- copie carte nationale d'identité en cours de validité

Ils seront transmis à l’adresse suivante :

Préfecture des Bouches-du-Rhône 
SGC/SRH/MDRH

Unité concours
Place Félix Baret 

13282 Marseille Cedex 06

Article 4 : La clôture des inscriptions est fixée au vendredi 24 novembre 2023, le cachet de la
poste faisant foi.

Article  5 :  Les  candidatures  reçues  feront  l’objet  d’un  examen  par  une  commission  de
sélection. Seuls les candidats présélectionnés après examen des candidatures seront convoqués
à l’entretien de sélection.

Article     6   : Les candidats sélectionnés seront recrutés par contrat de droit public. 

Au terme du contrat, l'appréciation de l'aptitude professionnelle de l'agent par l'autorité dispo-
sant du pouvoir de nomination est effectuée au vu du dossier de l'intéressé et après un entretien
de celui-ci avec un jury organisé par l'administration chargée du recrutement. 

I. - Si l'agent est déclaré apte à exercer les fonctions, l'autorité administrative ayant pouvoir de
nomination procède à sa titularisation après avis de la commission administrative paritaire du
corps concerné. 

Lors de la titularisation, la période accomplie en tant qu'agent contractuel est prise en compte
dans les conditions prévues pour une période équivalente de stage par le statut particulier. 
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Lors de la titularisation, l'agent est affecté dans l'emploi pour lequel il a été recruté comme
agent non titulaire. 

II. - Si l'agent, sans s'être révélé inapte à exercer ses fonctions, n'a pas fait la preuve de capaci-
tés professionnelles suffisantes, l'autorité administrative ayant pouvoir de nomination prononce
le renouvellement du contrat pour la période prévue à l'article 27 de la loi du 11 janvier 1984
susvisée, après avis de la commission administrative paritaire du corps au sein duquel l'agent a
vocation à être titularisé. 

Une évaluation des compétences de l'intéressé est effectuée de façon à favoriser son intégration
professionnelle. 

Si l'appréciation de l'aptitude de l'agent ne permet pas d'envisager qu'il puisse faire preuve de
capacités professionnelles suffisantes dans le corps dans lequel il a vocation à être titularisé, le
renouvellement du contrat peut être prononcé, après avis de la commission administrative pari-
taire de ce corps, en vue d'une titularisation éventuelle dans un corps de niveau hiérarchique in-
férieur. 

Si l'appréciation de l'aptitude de l'agent ne permet pas d'envisager qu'il puisse faire preuve de
capacités professionnelles suffisantes, le contrat n'est pas renouvelé, après avis de la commis-
sion administrative paritaire du corps concerné. L'intéressé peut bénéficier des allocations d'as-
surance chômage en application de l'article L. 351-12 du code du travail.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 20 octobre 2023

Pour le préfet 
et par délégation

le Secrétaire général

SIGNÉ

Cyrille LE VELY

Conformément aux dispositions de l’article R,421-1 et suivants  du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
La juridiction administrative compétente peut-être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-10-18-00011

ARRÊTÉ

à l�encontre de la société SASU TABT 

portant mise en demeure de régulariser sa

situation administrative

concernant des remblais en lit majeur du fleuve

de l�Huveaune

sur la commune de Marseille
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux                                 Marseille, le 18 octobre 2023
Affaire suivie par : Christine HERBAUT 
Tél : 04.84.35.42.65.
Dossier n° 130-2023 MD

ARRÊTÉ

à l’encontre de la société SASU TABT 
portant mise en demeure de régulariser sa situation administrative

concernant des remblais en lit majeur du fleuve de l’Huveaune
sur la commune de Marseille

VU le code de l'environnement, en particulier les articles L.171-1, L.171-2, L.171-6, L.171-7 ; 

VU l’article R.214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des installations, ouvrages,
travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L 214-1 à L 214-6 du
même code, notamment la rubrique 3.2.2.0 ;

VU le PPRI, en date du 26 janvier 2015, applicable sur la commune de Marseille, précisant la limite du lit
majeur de l’Huveaune et annexé au PLUi du territoire Marseille Provence du 19 décembre 2019 ;

VU les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée

(SDAGE) 2022-2027, approuvé le 21 mars 2022, et particulièrement la disposition 8-01 faisant référence à

l’article L.211-1 du code de l’environnement rappelant l’intérêt de préserver les zones inondables comme

élément de conservation du libre écoulement des eaux participant à la protection contre les inondations ;

VU le constat effectué le 30 mars 2023 par les inspecteurs de l’environnement concernant la présence de

remblais sur la parcelle n°0419 section OH, 11 traverse de la Planche, 13011 Marseille, en rive gauche du

fleuve Huveaune, sur une surface de 816 m² ;

VU le rapport de manquement administratif établi le 30 mars 2023 par les inspecteurs de l’environnement,

adressé le 7 avril 2023 à la société SASU TAB, 11 Traverse de la Planche, 13011 Marseille, par courrier

recommandé avec accusé de réception réceptionné par l’intéressée le 17 avril 2023, l’informant, en

application de l’article L.171-8 du code de l’environnement, des sanctions susceptibles d’être prises à son

encontre et du délai de quinze jours dont elle dispose pour formuler ses observations ;

VU la réponse formulée par la société SASU TABT par lettre du 27 juin 2023, au terme du délai fixé par le

courrier du 7 avril 2023 précité ;

.../…
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CONSIDÉRANT que le fleuve de l’Huveaune est un cours d’eau au sens de l’article L 215-7-1 du code de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT le PPRI, en date du 26 janvier 2015 annexé au PLUi du territoire Marseille Provence du
19 décembre 2019 précisant la limite du lit majeur de l’Huveaune pour la parcelle susvisée ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite de terrain en date du 30 mars 2023, les inspecteurs de
l’environnement ont constaté à l’adresse 11 Traverse de la Planche, 13011 Marseille, parcelle cadastrée
n° : 0419 section OH, la présence de remblais sur une surface de 816 m² supérieure au seuil de
déclaration fixé à 400 m² par la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et
activités soumis à autorisation ou à déclaration ; 

CONSIDÉRANT que la présence de remblais dont l’activité a été constatée lors de la visite du 30 mars
2023, relève du régime de la déclaration et que l’exploitant ne détient pas le titre requis par l’article L.214-3
II du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L.171-7, de mettre en demeure la société SASU
TABT de régulariser sa situation administrative ;

Sur proposition de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – La Société SASU TABT sise 11 Traverse de la Planche, 13011 Marseille est mise en demeure,
dans un délai de quatre mois à compter de la notification du présent arrêté :

1°) soit de déposer un dossier de demande de déclaration en préfecture conforme aux dispositions des
articles R.214-32 à R.214-40 du code de l’environnement ;

2°) soit de procéder à l’évacuation des matériaux stockés sur la parcelle n°0419 section OH,
11 traverse de la Planche, 13011 Marseille, représentant une surface de 816 m², vers des lieux
conformes à la réglementation en vigueur. L’évacuation des remblais devra être précédée du dépôt
en préfecture d’un dossier de remise en état. L’évacuation des remblais privilégiera la hiérarchisation
et la valorisation des modes de traitement comme le préconise l’article L.541-1 du code de
l’environnement.

La société SASU TABT est informée que :

- le dépôt d’un dossier de déclaration n’implique pas la délivrance certaine de la déclaration par
l’autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée après instruction administrative ;

- le dépôt d’un dossier de demande de remise en état des lieux peut donner lieu à des prescriptions
particulières arrêtées par l’autorité administrative, selon les incidences du projet de remise en état
des lieux proposé ;

- la régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l’obtention effective de la
déclaration, soit de la remise effective des lieux en l’état.

Article 2 – Dans le cas où les obligations prévues à l’article 1 ne seraient pas satisfaites dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
des sanctions administratives pourront être proposées à l’encontre de la société SASU TABT comme
prévu à l’article L.171-8 II du code de l’environnement.
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Article 3 – Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative compétente dans les deux mois à partir de sa
notification ou de sa publication.

Dans le même délai de deux mois, un recours gracieux peut être présenté. Le silence gardé par

l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite

de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 4 – Aux fins d’information du public, le présent arrêté sera publié aux recueils des actes
administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 5 – Exécution

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
- Monsieur le Maire de Marseille,

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SASU TABT.

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale adjointe

signé

Marie-Pervenche PLAZA
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau de l’Utilité Publique,
de la Concertation et de l’Environnement
n°2023-44

A R R E T E

portant autorisa�on de pénétrer dans les propriétés privées, situées 
sur le territoire des communes d’Arles, Berre l’Etang, Cornillon Confoux, Coudoux, Eguilles, Fos-sur-Mer,

Grans, Istres, La Fare-les-Oliviers, Lançon Provence, Le Puy-Sainte-Réparade, Mar�gues, Miramas, Port de
Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône, Rognac, Rognes, Saint Cannat, Saint-Chamas, Saint-Mar�n-de-Crau, Saint-
Mitre-les-Remparts, Salon-de-Provence, Velaux et Ventabren, en vue de la réalisa�on par la société GRTgaz

d’études pour la pose d’un nouvel ouvrage de transport d’hydrogène reliant Fos sur Mer à Manosque

****

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

****

VU la loi du 29 décembre 1892 concernant les dommages causés à la propriété privée par
l'exécu/on des travaux publics et le décret n°65-201 du 12 mars 1965 modifiant l'ar/cle 7 de ladite loi ;

VU le code de Jus/ce Administra/ve ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 rela/ve à l’exécu/on des travaux géodésiques et cadastraux et
à la conserva/on des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

VU les ar/cles 322-2 et 433-11 du Code Pénal ; 

VU la le>re du 05 septembre 2023, reçue en Préfecture le 11 septembre 2023, par laquelle la
société GRTgaz, sollicite au bénéfice de ses agents et des personnels des entreprises mandatées par elle,
l’autorisa/on de pénétrer dans les propriétés privées situées sur le territoire des communes énumérées ci-
dessus, dans le cadre d’études pour la pose d’un nouvel ouvrage de transport d’hydrogène liant Fos sur Mer à
Manosque.

CONSIDERANT qu'il convient de prendre toutes mesures pour que ce personnel n'éprouve aucun
empêchement de la part des propriétaires et exploitants des terrains touchés par l'opéra/on précitée ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1ER – Les agents de la société GRTgaz chargés de la réalisa/on des études dudit projet, ainsi que les
personnels des entreprises mandatées par elle, sont autorisés, sous réserve des droits des /ers, à pénétrer dans
les propriétés privées, closes ou non closes, à l'excep/on des sites classés, situées sur le territoire des vingt-
quatre communes d’Arles, Berre l’Etang, Cornillon Confoux, Coudoux, Eguilles, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, La
Fare-les-Oliviers, Lançon Provence, Le Puy-Sainte-Réparade, Mar/gues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-
du-Rhône, Rognac, Rognes, Saint Cannat, Saint-Chamas, Saint-Mar/n-de-Crau, Saint-Mitre-les-Remparts, Salon-
de-Provence, Velaux et Ventabren, et indiquées sur les plans de situa/on et d’extrait parcellaire ci-joints en
annexe (25 planches ), en vue d’y effectuer tous travaux nécessaires à l’exécu/on de leur mission, l’objec/f étant
de définir le tracé technico-économique raisonnable de moindre impact qui sera retenu pour la réalisa/on d’un
nouvel ouvrage de transport d’hydrogène reliant Fos-sur-Mer à Manosque.

ARTICLE 2 - Les agents ci-dessus désignés ne sont pas autorisés à s'introduire à l'intérieur des maisons
d'habita/on. Dans les autres propriétés closes, ils ne pourront le faire que cinq jours après no�fica�on de
l'arrêté au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu, demeurant dans la commune, le délai ne courra qu'à par/r de la no/fica/on de
l'arrêté au propriétaire faite en mairie concernée.
Ce délai expiré, si personne ne se présente pour perme>re l'accès, les bénéficiaires du présent arrêté pourront
entrer, avec l'assistance du Juge Judiciaire exerçant sur le territoire de la commune.
Il ne pourra être aba>u d'arbres frui/ers, d'ornements ou de haute futaie avant qu'un accord amiable ne soit
établi sur leur valeur ou qu’à défaut de cet accord, ait été rédigé un état des lieux contradictoire des/né à fournir
les éléments nécessaires pour une évalua/on ultérieure des dommages.

ARTICLE 3 - Il est interdit d'apporter aux travaux des agents visés à l'ar/cle 1er, un trouble ou empêchement
quelconque, ou de déranger les différents piquets, signaux ou repères qu'ils installeront. En cas de difficulté ou
de résistance éventuelle, ce personnel pourra faire appel aux agents de la force publique. Toute infrac/on
constatée aux disposi/ons du présent ar/cle donnera lieu à applica/on des disposi/ons des ar/cles 322-2 et
433-11 du Code Pénal.

ARTICLE 4 - Si, par suite des opéra/ons sur le terrain, les propriétaires ont à supporter des dommages,
l’indemnité sera à la charge de la société GRTgaz, et sera établie autant que possible à l’amiable. Si un accord ne
peut être obtenu, elle sera fixée par le Tribunal Administra/f de Marseille, conformément aux disposi/ons du
Code de Jus/ce Administra/ve.

ARTICLE 5- Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement en mairies d’Arles, Berre l’Etang, Cornillon
Confoux, Coudoux, Eguilles, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, La Fare-les-Oliviers, Lançon Provence, Le Puy-Sainte-
Réparade, Mar/gues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône, Rognac, Rognes, Saint Cannat, Saint-
Chamas, Saint-Mar/n-de-Crau, Saint-Mitre-les-Remparts, Salon-de-Provence, Velaux et Ventabren à la diligence
des Maires, et il devra être présenté à toute réquisi/on.
Les opéra/ons ne pourront commencer qu'à l'expira�on d'un délai de dix jours au moins, à compter de la date
de l'affichage en mairie, du présent arrêté, qui sera périmé de plein droit, s'il n'est pas suivi d'exécu/on, dans les
six mois de sa date.

ARTICLE 6 - La présente autorisa/on de pénétrer dans les propriétés privées est valable pour une durée de 5 ans
à compter de la date de publica/on du présent arrêté.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours conten/eux auprès du Tribunal Administra/f de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publica/on ou no/fica/on. La juridic/on administra/ve
compétente peut aussi être saisie par l’applica/on Télérecours citoyens accessible à par/r du site
h>p://www.telerecours.fr

2Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -

Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-10-20-00014 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées, situées 

sur le territoire des communes d�Arles, Berre l�Etang, Cornillon Confoux, Coudoux, Eguilles, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, La

Fare-les-Oliviers, Lançon Provence, Le Puy-Sainte-Réparade, Martigues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône, Rognac,

Rognes, Saint Cannat, Saint-Chamas, Saint-Martin-de-Crau, Saint-Mitre-les-Remparts, Salon-de-Provence, Velaux et Ventabren, en vue

de la réalisation par la société GRTgaz d�études pour la pose d�un nouvel ouvrage de transport d�hydrogène reliant Fos sur Mer à

Manosque

189



ARTICLE 8  - - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence,
- La Sous-Préfète de l’arrondissement Arles,
- Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres,
- Le Maire de la commune d’Arles,
- Le Maire de la commune de Berre l’Etang,
- Le Maire de la commune de Cornillon Confoux,
- Le Maire de la commune de Coudoux,
- Le Maire de la commune de Eguilles,
- Le Maire de la commune de Fos-sur-Mer,
- Le Maire de la commune de Grans,
- Le Maire de la commune d’Istres,
- Le Maire de la commune de La Fare-les-Oliviers,
- La Maire de la commune de Lançon Provence,
- Le Maire de la commune de Le Puy-Sainte-Réparade,
- Le Maire de la commune de Mar/gues,
- Le Maire de la commune de Miramas,
- Le Maire de la commune de Port de Bouc,
- Le Maire de la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône,
- La Maire de la commune de Rognac,
- Le Maire de la commune de Rognes,
- Le Maire de la commune de Saint Cannat,
- Le Maire de la commune de Saint-Chamas,
- Le Maire de la commune de Saint-Mar/n-de-Crau,
- Le Maire de la commune de Saint-Mitre-les-Remparts,
- Le Maire de la commune de Salon-de-Provence,
- Le Maire de la commune de Velaux,
- Le Maire de la commune de Ventabren,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
- L'Inspecteur Général de la Police Na/onale, Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- Le Directeur de la société GRTgaz,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu/on du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administra/fs de l’État.
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 FAIT à MARSEILLE, le 20 octobre 2023

Le Secrétaire Général

Signé

Marie-Pervenche PLAZA
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA 
LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Installations et Travaux Réglementés pour la
Protection des Milieux
Affaire suivie par : Jean-Luc CORONGIU
Tél: 04;84.35.42.72
Dossier 2018-235-PPRT/4

jean-luc.corongiu  @  bouches-du-rhone  .gouv.fr  

Marseille, le 19 octobre 2023

Arrêté n° 2018-235-PPRT/4 prolongeant le délai de prescription de la 
révision du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)

de la société TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE située
sur les communes de Châteauneuf-les-Martigues

et de Martigues
______

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD,

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE,
VU les articles L 515-15 à L 515-24 et R 515-39 à R 515-46 du code de l’environnement et plus
particulièrement l’article R 515-40 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2009-PPRT du  02  mai  2014 approuvant  l’élaboration  du  Plan  de
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) pour la société TOTAL RAFFINAGE FRANCE –
Raffinerie de Provence ;

VU l’arrêté préfectoral n° 235-2018 PPRT/1 du 21 octobre 2019 prescrivant la révision du Plan de
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) pour la société TOTAL RAFFINAGE FRANCE –
Raffinerie de Provence ;

VU l’arrêté préfectoral  de suspension partielle du Plan de Prévention des Risques Technologiques
(PPRT)  pour  la  société  TOTAL  RAFFINAGE  FRANCE –  Raffinerie  de  Provence  n°  235-2018
PPRT/2 du 14 novembre 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral 2018-235-PPRT/2 de prorogation du 16 avril 2021 jusqu’au 21 octobre 2022
et  l’arrêté  préfectoral  2018-235-PPRT/3  de  prorogation  du  12  octobre  2022 jusqu’au  21  octobre
2023 ;

VU le changement de dénomination sociale de TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE (TERF)
en date du 1er juillet 2021 ;

VU  le courrier de TERF en date du 18 février 2022 ;

VU  le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en
date du 4 octobre 2023 ;

CONSIDERANT que par arrêté du 21 octobre 2019, il a été prescrit la révision complète du Plan de
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de la société TOTAL RAFFINAGE FRANCE sise
sur les territoires des communes de Martigues et Châteauneuf-les-Martigues ;

.../...
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CONSIDERANT que  par  arrêtés  préfectoraux  2018-235-PPRT/2  du  16  avril  2021 et  2018-235-
PPRT/3 du 12 octobre 2022, le délai pour approuver le PPRT, initialement prévu au 21 avril 2021, a
été prorogé jusqu’au 21 octobre 2023 ;

CONSIDERANT cependant  que la séquence technique a nécessité les modélisations de nouvelles
cartes d’aléas et de zonage, achevées en août 2022, suite à de nouveaux éléments apportés par la
société  TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE dans son courrier adressé à Monsieur le Sous-
Préfet d’Istres en date du 18 février 2022 ;

CONSIDERANT  que  le  PPRT  révisé  a  été  soumis  depuis,  à  l’avis  officiel  aux  Personnes  et
Organismes Associés (POA), à celui des membres de la Commission de Suivi des Sites (CSS) de
TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE et à une phase d’enquête publique qui s’est achevée le
03 octobre 2023 ;

CONSIDERANT ainsi que, compte tenu de l’ensemble des motifs précités, le PPRT de la société
TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE ne pourra pas être approuvé dans le délai imparti du 21
octobre 2023 et qu’un délai supplémentaire est nécessaire pour mener à bien la procédure engagée et
notamment  prendre  en  considération  les  observations  éventuelles  qui  seront  portées  par  la
commission d’enquête publique du PPRT TERF dans son rapport et ses conclusions ;

CONSIDERANT que, conformément au IV de l’article R 515-40 du code de l’environnement, si les
circonstances l’exigent, le Préfet peut, par arrêté motivé, fixer un nouveau délai ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Le délai d’élaboration du Plan de Prévention des Risques Technologiques autour du site de la société
TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE, prescrit sur les territoires des communes de Martigues
et Châteauneuf-les-Martigues, fixé à 18 mois à compter du 21 octobre 2019, prorogé une première
fois  jusqu’au  21  octobre  2022,  puis  une  deuxième  fois  jusqu’au  21  octobre  2023,  est  prorogé
jusqu’au 30 juin 2024.

ARTICLE 2

Pendant  cette  période,  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2019  demeurent
applicables.

ARTICLE 3

Un exemplaire  du  présent  arrêté  est  adressé  aux  personnes  et  organismes  associés  définis  dans
l’article 5 de l’arrêté du 21 octobre 2019 précité.

Cet arrêté sera affiché pendant 1 mois dans les mairies de Martigues et Châteauneuf-les-Martigues,
concernées par le PPRT.

Il est en outre publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.
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Un avis concernant la prorogation du délai d’élaboration de ce PPRT sera inséré :
� par  les  soins  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  dans  deux  journaux  diffusés  dans  tout  le

département ;
� par  les  soins  des  mairies  de Martigues  et  Châteauneuf-les-Martigues  dans leur  journal  ou

bulletin local d’information.

ARTICLE 4

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

ARTICLE 5

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
- Monsieur le Sous-Préfet d’Istres,
- Monsieur le Maire de Châteauneuf-les-Martigues,
- Monsieur le Maire de Martigues,
- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Marseille le 19 octobre 2023

     Pour le Préfet, le Secrétaire Général

  Cyrille LE VELLIS
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-10-17-00013

Arrêté modificatif portant nomination de

délégués territoriax adjoints de l'ANCT
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Service de la coordination
interministérielle et
de l’appui territorial

Arrêté modificatif portant nomination de délégués territoriaux adjoints de l’Agence nationale
de la cohésion des territoires

Le préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu l’article R. 1232-9 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le  décret  n°2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif  à  l’Agence nationale  de la  cohésion des
territoires ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Michaël SIBILLEAU, en tant que préfet
délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 25 août 2023 portant nomination de Monsieur Cyrille LE VELY, en tant que secrétaire
général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de Madame Marie-Pervenche PLAZA, en tant
que sous-préfète  chargée de mission auprès  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte  d’Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté de la Première ministre et  du ministre de l’intérieur et  des outre-mer du 16 juin 2023
portant  nomination  de  Monsieur  Patrick  VAUTERIN,  en  tant  que  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’instruction  du 15 mai  2020 relative  aux modalités  d’intervention  de l’Agence nationale  de la
cohésion des territoires ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30 juillet  2020 portant  nomination  des délégués territoriaux adjoints  de
l’Agence nationale de la cohésion des territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral modificatif du 14 septembre 2020 portant nomination des délégués territoriaux
adjoints de l’Agence nationale de la cohésion des territoires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,
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ARRÊTE

Article premier : Sont nommés délégués territoriaux adjoints de l’Agence nationale de la cohésion
des territoires pour le département des Bouches-du-Rhône :

– Monsieur Michaël SIBILLEAU, préfet délégué pour l’égalité des chances des Bouches du Rhône ;
– Monsieur Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

– Madame Marie-Pervenche PLAZA, secrétaire générale adjointe de la préfecture des Bouches-du-
Rhône ;

– Monsieur Patrick VAUTERIN, directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône.

Article  2     :   Le  présent  arrêté  annule  et  remplace  l’arrêté  préfectoral  du  30  juillet  2020  portant
nomination des délégués territoriaux adjoints de l’Agence nationale de la cohésion des territoires,
ainsi que l’arrêté préfectoral modificatif du 14 septembre 2020.

Article 3     :   Le secrétaire général  de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le préfet  délégué pour
l’égalité des chances des Bouches-du-Rhône, la secrétaire générale adjointe de la préfecture des
Bouches-du-Rhône et le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

                    Fait à Marseille, le 17 octobre 2023

Le Préfet,

Signé 

Christophe MIRMAND
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